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POLITIQUE 
 

Disposition générale 
 

1. Le vice-président du Conseil d’administration (le « Conseil ») est élu parmi les membres 
du Conseil lors de l’Assemblée générale annuelle du Réseau de santé Vitalité, suite à 
une recommandation du Comité de gouvernance et de mise en candidature. 

 
2. Le mandat de la vice-présidence est d’une année renouvelable. 

 
Fonctions du vice-président 

 

1. Le vice-président doit avoir tous les pouvoirs et remplir toutes les fonctions du président 
en cas d’absence ou d’incapacité de ce dernier, ainsi que d’autres fonctions définies 
de temps à autre par le Conseil. 

 
2. Advenant la démission du président du Conseil, le vice-président remplit les fonctions 

de la présidence du Conseil jusqu’à ce qu’une nouvelle personne soit nommée à ce 
poste. 

 
3. Si le président et le vice-président du Conseil sont tous deux absents ou incapables de 

remplir leurs fonctions, le Conseil élit un président intérimaire parmi les membres du 
Conseil pour présider une réunion ou pour tout autre objet déterminé par le Conseil. 
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